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Temps extra-scolaire

Le Ligueur

Passer de la 1/
garderie"

à un accueil de qualité
Reléguer aux oubliettes le
temps des "garderies" et
mettre en place un accueil
extra-scolaire de qualitél
[lest possible! De nombreux

lieux dlaccueil sont en train
de se transformer.
> Anne-Marie P,rard

1 6h45. Lydie quitte son boulot, l'œil
rivé sur sa montre. Il lui faut envi-

ron une heure pour rentrer et reprendre
Alex et Louise à l'école. La garderie fer-
me à 18 heures et si le train a le
moindre retard, c'est le stress' "Les en-
fants ne se plaignentpas trop de la
garderie, car ils y ont pas mal de co-
pains, explique-t-elle. Mais, souvent,
quand ils rentrent, ils sont nerveux,
tendus. Là-bas, ils sont en sécurité,
mais ils ne font pas grand-chose d'inté-
ressant: par beau temps, ils Jouent
dans la cour. Par temps de pluie ou s'il
fait très froid, ils sont tous dans le ré-
fectoire et, souvent, ils regardent un
dessin animé. Je préférerais trouver
une autre solution, mais laquelle? Je
n'ai pas de familleà proximité1"

Pas une fatalité
Côté face, de nombreuses familles

connaissent ces problèmes d'accueil des
enfants après - et parfois aussi avant -
l'école, sans compter le mercredi après-

midi' Côté pile, les accueillantes d'en-
fants ne sont pas trés heureuses du
système, elles non plus: "C'est vrai que
les garderies n'ont pas toujours trés

bonne réputation, reconnaît Francesca.

Pourtant, on fait ce qu'on peut, mais

c'est vraiment difficile 1Je me trouve
avec des enfants de la Je maternelle à
la 6e primaire que l'on vient rechercher
à tout moment. Ce n'est donc pas facile
d'organiser une activité. Et puis, il faut
sans cesse que je m'interrompe pour
régler les disputes, aider ceux qui ont
du mal avec les boutons de leur panta-
lon, ceux qui ne parviennent pas à ou-
vrir leur col/ation... Je suis toute seule

pour tout, sans local et sans matériel".
Ceque Francesca ne dit pas, c'est
qu'elle vient à l'école trois fois par jour
(avant l'école, durant le temps de midi

et après l'école), qu'elle n'a guère de
contact avec les enseignant(e)s alors

qu'elle est l'interface entre le temps
scolaire et les familles, qu'elle n'a pas

de vrai statut et gagne à peine plus

qu'au chômage pour un poste qui de-
mande de nombreuses qualités...
Pourtant, le casse-tête de l'accueil ex-
tra-scolaire n'est pas une fatalité. Dans
certains endroits, on est passé d'une

"garderie" de type parking à un véri-
table accueil de qualité.

Des activités spécifiques
Cest le cas, par exemple, à Wanze, en
province de Liège. Le Mille-pattes, un
service d'accueil sous la responsabilité
du CPAS,gère toutes les accueillantes
des écoles (communales et libres) de la
commune. Chaque accueillante travaille
dans son école, mais toutes ont un
contrat à durée déterminée et bénéfi-
cient de formations communes. Le ser-
vice est vraiment pionnier puisqu'il
existe depuis 1994! Mais il a évidem-
ment bénéficié du décret de 2003 (Voir
ci-dessous). Le système est particulier:
chaque école, quel que soit le réseau, a
une accueillante qui assure les garde-
ries courtes. Les enfants qui doivent bé-
néficier d'une prise en charge longue
sont conduits dans une garderie instal-
lée dans les locaux de la commune,
animée par des accueillantes spéciali--
sées qui organisent des activités spéci-
fiques. Cette garderie est ouverte aux
enfants de toutes les écoles que leurs
parents doivent déposer très tôt (à par-
tir de 7h1S) ou ne peuvent venir cher-
cher que très tard Uusque 19h). Elle
fonctionne aussi le mercredi après-
midi. A Gedinne, en province de
Namur, chaque école de la commune
bénéficie d'une accueillante pour le
temps après-scolaire. Le mercredi
après-midi, les enfants des différentes
écoles sont dirigés vers deux implanta-
tions où des activités thématiques sont
organisées. Le projet est géré par la co-
ordination communale et, là aussi, les
accueillantes ont un contrat à durée dé-
terminée et leur formation est prise au
sérieux. La formation des accueillantes
est, en effet, une des clés du succès

d'un accueil de qualité. Le décret AH en
a d'ailleurs fait une obligation: les ac-
cueillantes qui n'ont pas de formation

particulière dans le domaine doivent
suivre une formation de base de cent
heures. Toutes, diplômées ou non, doi-
vent suivre cinquante heures de forma-
tion complémentaire tous les trois ans.

La formation, clé du succès
Ces formations peuvent être suivies

dans l'offre destinée aux professionnels

de l'enfance dispensée par les opéra-
teurs reconnus par l'ONE et dans l'en-
seignement de promotion sociale.

Souvent, les accueillantes sont assez
peu enthousiastes à l'idée de devoir re-
commencer à étudier: Tai des horaires
de travail un peu particuliers: tôt le ma-
tin, tard dans la soirée. Ce n'est pas
toujours facile pour la vie de famille'
Alors, une formation, cela ne m'embal-
lait vraiment pas'~ explique Emilie.
Mais, après coup, elle ne regrette pas
cet investissement: "Si on m'avait dit
ce qui m'attendait, je n'aurais jamais
osé me lancer, avoue-t-elle. Mais mon
employeur m'y a obligée. Ce qui est'
bien, c'est que j'y suis allée avec toute
l'équipe, pendant les vacances. On a
appris à mieux se connaÎtre et on a pris
conscience que l'on fait un vrai métier.

J'ai appris des tas de choses que je
peux mettre en pratique: observer et
écouter les enfants, écouter les pa-
rents, comprendre leurs réactions, gé-
rer les disputes..."

L'aspect technique des formations est
généralement apprécié: "Celam'a per-
mis de mettre en place des activités
plus diversifiées et de créer un coin
pour les grands, un autre pour les pe-

tits'~ remarque Yolande, qui a la chance
de disposer d'un vrai local d'accueil.
Monique élabore un règlement du
temps d'accueil avec les enfants sur le
modèle appris à la formation: "('est
formidable, l'accueil est plus calme et
détendu. Cela semble évident, mais je
n'y aurais jamais pensé sans Ja forma-
tion", remarque-t-elle. loutes notent
qu'elles ont gagné de la confiance en

elles-mêmes et que les relations sont

meilleures avec les enfants et les pa-

rents. 8

(1) Il exisle également des accue1llants, mais ils ne

constiluent encore qu'une petite minorité, raison
pour laquelle cet article uli!Jse le femmm et parle des

"accueillantes",
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Un trio pourun'icoup de pouce
La mise en place d'un accueil
extrascolaire de qualité passe
par un processus long et
complexe. L'ONEa donc char-
gé trois associations (Badje,
File et Fims) d'une mission
d'information, d'appui et de
conseil aux acteurs de terrain.
> A.-M. P

D
onner à chaque enfant la possibilité
de bénéficier d'activités stimu-

lantes, sources de plaisir, tout en res-
pectant son droit à se reposer ou rêver

s'il le souhaite, c'est l'objectif du décret
du 3 juillet 2003 sur l'accueil du temps
libre (dit décret AH).

"
concerne l'ac-

cueil des enfants de 2 ans et demi à 12
ans (c'est-à-dire les enfants en âge de
fréquenter l'enseignement fondamen-
tal) et il vise le temps avant et après
l'école, le mercredi après-midi, le week-
end et les congés scolaires. Tel quel, il
constitue un outil efficace pour les com-
munes qui veulent s'en servir: celles-ci
organisent une commission communau-
taire de l'accueil (CCA)qui réunit l'en-
semble des acteurs concernés. Cette
commission est chargée de dresser un

état des lieux de ce qui existe dans la
commune et, sur cette base, d'élaborer
un programme de coordination locale
de l'enfance (CLE).Une même commu-
ne peut d'ailleurs établir plusieurs pro-
grammes si c'est nécessaire pour ren-
contrer les besoins spécifiques des
enfants. Le ou les programmes doivent
être approuvés par l'ONE avant d'être
mis en place.

Informer, soutenir, accompagner
Evidemment, tout ceci est plus vite dit
que fait! Lacommune qui se lance dans
pareil projet entame un travail de
longue haleine, bouscule d'anciennes

habitudes, contraint à revoir les pra-
tiques en usage - puisqu'il s'agit notam-
ment de travailler en inter-réseaux.
Généralement, même si le chemin n'a
pas été facile, celles qui se sont lancées
dans l'aventure ne le regrettent pas et
certaines engrangent des résultats vrai-
ment positifs (Voir l'article ci-dessus).

D'autres hésitent à se lancer dans
l'aventure... L'ONE, qui accompagne le
dispositif (notamment, en agréant les
programmes CLE,en agréant les orga-
nismes de formation), a donc chargé
trois associations spécialisées dans l'ac-
cueil de l'enfance d'informer, soutenir et
accompagner les acteurs de terrain qui

veulent se lancer dans l'aventure ou s'y
sont déjà lancés et ont besoin d'être
épaulés (1). Les trois partenaires sont
complémentaires: Badje asbl, fédéra-
tion pluraliste, est un lieu d'information,
de rencontre et d'échange des acteurs,
principalement bruxellois, des secteurs
Enfance et Jeunesse (i);File asbl (fédéra-
tion des initiatives locales pour l'enfan-
ce) est une fédération larque qui re-
groupe des organismes publics ou
privés d'accueil de l'enfance, répartis sur
toute la Communauté Wallonie-
Bruxelles (J);

Fims asbl (fédération des
institutions médico-sociales) s'est déve-
loppée dans deux secteurs d'activités du
réseau associatif chrétien: les milieux
d'accueil et la médecine préventive (4)

Cet accord de partenariat a été signé
pour une durée d'un an Uusqu'au 31 dé-
cembre 2006).

Un investissement pédagogique
Désormais, les membres de ces asbl
sillonnent donc régulièrement les com-
munes de toute la Communauté francai-
se pour répondre aux appels qui leur>
sont adressés et s'attachent à faire dé-
couvrir le décret et ses possibilités. Leurs
missions sont diverses: aider les acteurs
à entrer dans le dispositif prévu par le
décret et à se conformer à ses exi-

gences, détecter les freins à la mise en
œuvre du projet et les analyser avec les
acteurs et, pour réussir à les dépasser,
proposer des pistes de remédiation.
"L'enjeu global, c'est la qualité de l'ac-
cueil extrascolaire, explique Frédérique
Maerlan de l'asbl Badje. Il faut réussir à
en faire un moment aussi éducatif que
le temps de l'école, mais dans une autre
optique, évidemment. Ceci passe par la
manière dont les pouvoirs organisateurs
et les directions considèrent le temps
extra-scolaire: nombreux sont ceux qui y
voient une contrainte supplémentaire
qu'il faut gérer. Rares sont ceux qui l'en-
visagent comme un investissement pé-
dagogique, différent de celui des heures
de classe, mais bien réer.

Françoise Robin, chargée d'une re-
cherche-action sur la formation des ac-
cueillantes, souligne quant à elle l'im-
portance de leur statut: "('est vraiment

l'un des nœuds de la réussite du décret.
La plupart des accueillantes ont un sta-
tut ALE. Elles ne sont pas bien payées,
ont des horaires difficiles et le décret
les oblige à suivre une formation. Mais
l'Onem les considère comme des de-
mandeuses d'emploi et exige d'el/es
qu'el/es continuent à chercher du tra-
vail. En suivant la formation demandée
el/esse mettent doncen difficulté... '

Certaines communes signent avec el/es
des contrats à durée déterminée. Cela
change tout pour el/es et c'est 'un pre-
mier pas vers la professionnalisation".

(1) ONE - Service A TL,chaussée de CharlerOi, 95, à
1060 Bruxelles. Tél.. 02/542 7246. Site:
www.tempslibres.be
(2) Badje asbl, rue de Bosme, 22, à 7060 Bruxelles.
Té/.: 02/248 77.29. Cournel: atl@badJebe
(3) File asb/, quai au bois de Construction, 9, à 1000

Bruxelles. Tél: 02/2704286.
Courriel: fi/e-at/@skynet.be
(4) Fims asbl, rue Belliard 23A. à 1040 Bruxelles
Tél: 02/230 30 27. Courne/: fims-atl@skynet.be
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